
 

COMMUNE DE MORSCHWILLER 
 

Procès-Verbal 
du CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 15 Juin 2016 à 20h15 

sous la présidence de Monsieur Damien WINLING, Maire 

 
Nb de Membres du C.M. élus : 14 
Conseillers présents : 11 
Conseillers absents : 3 (dont 1 procuration) 

 
Date de la convocation : 7 juin 2016 
 
Présents : M. Damien WINLING – Maire, Mme Alice VOGEL, M. KANDEL Hubert – Adjoints, M. Philippe BAAL, Mme 
Emmanuelle DOLLINGER, Mme Frédérique KANDEL, M. Eric KIEFFER, Mme Marie-Rose KURTZ, Mme Carine 
STEINMETZ, M. Thierry STURTZER et M. Rémy WAGNER. 
 
Absent excusé avec procuration : M. Frédéric MEYER qui a donné procuration de vote à M. Damien WINLING. 
 
Absents non excusés : M. Frédéric GHIOTTO et M. Julien RESTA 

 

 

 
Désignation d’un secrétaire de séance 
 
Monsieur le Maire propose que Madame Alice VOGEL soit nommée secrétaire de séance. 

 
 
Modification de l’ordre du jour DEL2016_026 
 
Points retirés de l’ordre du jour : 
 

- Extension et restructuration de la salle sportive et culturelle : choix du bureau de 
contrôle 

- Extension et restructuration de la salle sportive et culturelle : choix du coordonnateur 
SPS 

- Extension et restructuration de la salle sportive et culturelle : choix du coordonnateur 
SSI 

 
Points rajoutés : 
 

- Mission d’étude thermique pour la rénovation globale basse consommation de la salle 
sportive et culturelle 

- Demande de subvention de l’association des parents d’élèves « Les Coccinelles » 
- Acquisition d’un défibrillateur cardiaque automatisé externe 
- Acceptation d’un don de l’Amicale des Pompiers de Morschwiller 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE de retirer et d’ajouter les points précités à l’ordre du jour. 
 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 10 mai 2016 DEL2016_027 
 
Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 10 mai 2016. 



 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

- ADOPTE le procès-verbal du Conseil Municipal du 10 mai 2016. 

 

EVOLUTION INTERCOMMUNALE : avis sur le projet de périmètre et caractéristiques de la 
future communauté d’agglomération DEL2016_028 
 
Le schéma de coopération intercommunale du département du Bas-Rhin a été adopté par arrêté préfectoral 
en date du 30 mars 2016. Il prévoit la fusion et la transformation en communauté d’agglomération, à la date 
du 1er janvier 2017, de la communauté de communes de la Région de Haguenau, de la communauté de 
communes de Bischwiller et environs, de la communauté de communes du Val de Moder et de la 
communauté de communes de la Région de Brumath. 
 
Le projet de schéma, sur lequel les communes et les communautés avaient eu à se prononcer à la fin de 
l’année 2015, prévoyait la fusion des communautés de communes de la Région de Haguenau, de Bischwiller 
et environs et du Val de Moder, et invitait à approfondir la réflexion quant à la perspective d’une intégration 
dans la future communauté d’agglomération des communautés de communes de la Basse-Zorn et de la 
Région de Brumath. Le rattachement au projet de fusion de cette dernière résulte d’un amendement adopté 
par la commission départementale de coopération intercommunale lors de sa séance du 17 mars 2016, sur 
le fondement de la volonté exprimée par l’ensemble des conseils municipaux et du conseil communautaire 
de la communauté de communes de la Région de Brumath. 
 
Dans le prolongement de l’adoption du schéma départemental, le projet de périmètre de la future 
communauté d’agglomération a fait l’objet de l’arrêté préfectoral du 5 avril 2016. Le périmètre englobe toutes 
les communes membres des communautés de communes de la Région de Haguenau, de la Région de 
Brumath, de Bischwiller et environs et du Val de Moder. 
 
La notification de l’arrêté préfectoral du 5 avril 2016 fait courir le délai de 75 jours dont disposent les 
communes et les communautés concernées pour se prononcer sur le projet de fusion. Le Préfet doit recueillir 
l’avis des quatre conseils communautaires et l’accord des trente-six communes membres ; à défaut de 
délibération, l’avis ou l’accord est réputé favorable ou acquis.  
La fusion sera prononcée par arrêté préfectoral – avant le 31 décembre 2016 et sans doute dès le mois 
d’octobre -  si l’accord d’une majorité de communes est réuni, plus précisément si l’accord est exprimé par 
la moitié au moins des conseils municipaux des communes intéressées (en l’occurrence, dix-huit) 
représentant la moitié au moins de leur population totale ( 48 443 sur 96 885), y compris le conseil municipal 
de la commune dont la population (si elle représente au moins le tiers de la population totale) est la plus 
nombreuse (c’est le cas de Haguenau). 
 
Si la mutation intercommunale proposée pour notre territoire s’inscrit incontestablement – comme cela est 
rappelé dans le schéma départemental – dans une cohérence géographique, administrative et économique, 
la transformation de nos quatre communautés de communes en une communauté d’agglomération (la seule 
dans le département) est plus que jamais un atout : un atout pour le développement de l’activité et de nos 
emplois, un atout pour la préservation de nos services publics locaux, un atout pour nos finances, un atout 
pour notre influence politique, notamment dans la grande Région. 
 
L’évolution institutionnelle qui est proposée sera d’autant plus une avancée et un bénéfice pour nos 
communes, pour les ménages et pour les entreprises, que nous partageons les mêmes exigences : une 
confiance réciproque, une vision commune des priorités pour notre territoire, le souci de l’efficacité et de 
l’utilité de notre action, l’impulsion donnée par la mutualisation de nos moyens, la  nécessité de concilier 
opportunités, besoins et identité respective des centres urbains et de la ruralité. 
 
Pour toutes ces raisons, il est proposé au conseil municipal de donner son accord à la création, au 1er janvier 
2017, d’une communauté d’agglomération par fusion des quatre communautés de communes visées par 
l’arrêté préfectoral de périmètre. 
 
Par ailleurs, pour qu’ils puissent être intégrés dans l’arrêté préfectoral de fusion, il est proposé de se 
déterminer sur les choix suivants :  
 

- nom de la communauté d’agglomération : Communauté d’Agglomération de Haguenau ; 



 

- siège géographique de la communauté d’agglomération : Haguenau, CAIRE (Centre d’Animation, 
d’Information et Relai Economique), 84, route de Strasbourg ; 

- nombre et répartition des sièges au futur conseil communautaire :  
o répartition proportionnelle (dite de droit commun) 
o nombre total de sièges : 74 
o nombre de sièges attribués à chaque commune (sachant que chaque commune dispose d’au 

moins 1 siège et qu’aucune commune ne peut détenir plus de la moitié des sièges) :  
 
Haguenau     22    
Bischwiller     8     
Brumath     6    
Val de Moder     3 
Schweighouse-sur-Moder   3 
Oberhoffen-sur-Moder   2 
Dauendorf     1 
Niederschaeffolsheim   1 
Ohlungen      1 
Batzendorf     1 
Wintershouse     1 
Uhlwiller     1 
Wittersheim     1 
Morschwiller     1 
Huttendorf     1 
Berstheim     1 
Wahlenheim     1 
Hochstett     1 
Mommenheim     1 
Kriegsheim     1 
Bernolsheim     1 
Mittelschaeffolsheim    1 
Olwisheim     1 
Bilwisheim     1 
Rottelsheim     1 
Donnenheim     1 
Krautwiller     1 
Kaltenhouse     1 
Schirrhein     1 
Rohrwiller     1 
Schirrhoffen     1 
Niedermodern     1 
Uhrwiller     1 
Kindwiller     1 
Engwiller     1 
Bitschhoffen     1 
 
 

Conformément aux dispositions combinées du code général des collectivités locales et de la loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République du 7 août 2015, la communauté d’agglomération exercera, 
au 1er janvier 2017, les compétences suivantes :  
 

1° d’une part, de plein droit, sur l’ensemble du territoire communautaire, les compétences obligatoires 
prévues par l’article L. 5216-5 du code général des collectivités territoriales, qui sont les suivantes : 
 

- En matière de développement économique : actions de développement économique (compatibles 
avec le schéma régional de développement économique, d'innovation et d'internationalisation) ; 
création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux 
activités commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de 
tourisme ; 



 

 

- En matière d'aménagement de l'espace communautaire : schéma de cohérence territoriale et schéma 
de secteur ; plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ; 
création et réalisation de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire ; organisation de 
la mobilité ;  
 

- En matière d'équilibre social de l'habitat : programme local de l'habitat ; politique du logement 
d'intérêt communautaire ; actions et aides financières en faveur du logement social d'intérêt 
communautaire ; réserves foncières pour la mise en œuvre de la politique communautaire 
d'équilibre social de l'habitat ; action, par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du 
logement des personnes défavorisées ; amélioration du parc immobilier bâti d'intérêt 
communautaire ;  
 

- En matière de politique de la ville : élaboration du diagnostic du territoire et définition des 
orientations du contrat de ville ; animation et coordination des dispositifs contractuels de 
développement urbain, de développement local et d'insertion économique et sociale ainsi que des 
dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions définis dans le contrat de 
ville ; 

 

- En matière d'accueil des gens du voyage : aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil ; 
 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 
2° d’autre part, toutes les compétences optionnelles et facultatives de chacune des communautés 
de communes fusionnées, dans leur ancien périmètre respectif ; ces compétences pourront 
évoluer, à partir du 1er janvier 2017, dans les conditions prévues par les dispositions législatives en 
vigueur. 

 
La liste des compétences qui seront exercées par la communauté d’agglomération – soit sur tout le territoire, 
soit sur certaines parties seulement – sera fixée dans l’arrêté préfectoral de fusion. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à raison de 1 voix contre (M. Kieffer), 1 abstention (Mme 
Kurtz) et 10 voix pour, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 5210-1-1, L. 5211-41-3, L. 5216-
1, L. 5216-2 et L. 5216-5 ; 
 
Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et notamment ses articles 
33 et 35 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 mars 2016 portant schéma départemental de coopération intercommunale ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 5 avril 2016 portant projet de périmètre de la communauté d’agglomération issue 
de la fusion des communautés de communes de la Région de Haguenau, de la Région de Brumath, de 
Bischwiller et environs et du Val de Moder ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27/11/2015 donnant un avis favorable ou au projet de 
schéma départemental de coopération intercommunal ; 
 
 

- DECIDE 
 
1° de donner son accord au projet de périmètre de la communauté d’agglomération, créée avec effet au 1er 
janvier 2017, issue de la fusion des communautés de communes de la Région de Haguenau, de la Région 
de Brumath, de Bischwiller et environs et du Val de Moder, et regroupant trente-six communes ; 
 
2° de proposer à M. le Préfet 
 



 

- de dénommer le futur établissement public de coopération intercommunale : Communauté 
d’Agglomération de Haguenau ; 

- de fixer le siège géographique de la communauté d’agglomération à Haguenau, CAIRE (Centre 
d’Animation, d’Information et Relai Economique), 84, route de Strasbourg ;  

- de fixer le nombre total des sièges au sein du futur conseil communautaire à 74 et de les répartir 
comme suit :  
 
Haguenau          22    
Bischwiller     8     
Brumath     6    
Val de Moder     3 
Schweighouse sur Moder   3 
Oberhoffen sur Moder   2 
Dauendorf     1 
Niederschaeffolsheim   1 
Ohlungen      1 
Batzendorf     1 
Wintershouse     1 
Uhlwiller     1 
Wittersheim     1 
Morschwiller     1 
Huttendorf     1 
Berstheim     1 
Wahlenheim     1 
Hochstett     1 
Mommenheim     1 
Kriegsheim     1 
Bernolsheim     1 
Mittelschaeffolsheim    1 
Olwisheim     1 
Bilwisheim     1 
Rottelsheim     1 
Donnenheim     1 
Krautwiller     1 
Kaltenhouse     1 
Schirrhein     1 
Rohrwiller     1 
Schirrhoffen     1 
Niedermodern     1 
Uhrwiller     1 
Kindwiller     1 
Engwiller     1 
Bitschhoffen     1 
 

 

- AUTORISE le Maire et ses représentants, à participer aux discussions et travaux à venir portant sur 
les interventions, l’organisation et le fonctionnement de la future communauté d’agglomération. 
 

 
Adhésion du Syndicat à Vocations Multiples (SIVOM) de Schweighouse-sur-Moder et 
Environs au Syndicat Mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » 
(SDEA) suite au transfert complet de la compétence Grand Cycle de l’Eau correspondant au 
point 4 de l’article L.211-7 I. du Code de l’environnement DEL2016_029 
 
Le Conseil Municipal ; 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L.5212-

32 et L.5721-6-1 ; 



 

VU le Code général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) et notamment les articles L.3112-1 et 

suivants ; 

VU les dispositions de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement ; 

VU la délibération du Comité Directeur du SIVOM de Schweighouse-sur-Moder et Environs en date du 2 mai 

2016 décidant d’adhérer au Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle (SDEA) et de lui 

transférer l’ensemble de sa compétence « Grand Cycle de l’Eau » et se prononçant favorablement sur le 

transfert des biens syndicaux nécessaires à l’exercice de sa compétence, en pleine propriété et à titre gratuit 

sous forme d’apport en nature, au SDEA ; 

VU les statuts modifiés par Arrêté Interpréfectoral du 31 décembre 2015 du SDEA ; 

CONSIDERANT l’adhésion de la commune de MORSCHWILLER au SIVOM de Schweighouse-sur-Moder 

et Environs en date du 31 octobre 1989 ; 

CONSIDERANT qu’eu égard aux nouveaux enjeux et nouvelles contraintes, tant techniques que 

réglementaires, une approche intégrée maîtrise d’ouvrage-conception-exploitation au sein d’un 

établissement public de coopération spécialisé de taille interdépartementale contribuerait à assurer une 

gestion plus globale, cohérente et efficiente de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » et des réalisations 

durables ; 

CONSIDÉRANT que le transfert complet de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » est de nature à 

répondre à ces préoccupations et notamment par l’intérêt qu’il présenterait en termes de service rendu pour 

la commune de MORSCHWILLER et ses administrés ; 

CONSIDERANT que l'adhésion du SIVOM de Schweighouse-sur-Moder et Environs au SDEA est 

subordonnée à l'accord des conseils municipaux des communes membres de ce syndicat ; 

CONSIDERANT qu’il est opportun, compte tenu de la complexité des opérations comptables qui résulterait 

de la mise à disposition des biens affectés à l’exercice des compétences transférées et afin de clarifier leur 

situation patrimoniale, de procéder au transfert en pleine propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en 

nature des biens propriété de la commune et affectés à l’exercice de la compétence transférée en faveur du 

SDEA, conformément aux dispositions de l’article L.3112-1 du CG3P ; 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE 

• D’AUTORISER l’adhésion du SIVOM de Schweighouse-sur-Moder et Environs au SDEA et à ses 

statuts. 

 DE TRANSFERER en pleine propriété et à titre gratuit, sous forme d’apport en nature, l’ensemble 
des biens communaux affectés à l’exercice de la compétence transférée par le SIVOM de Schweighouse-
sur-Moder et Environs au profit du SDEA. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents concourant à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 
Prise de compétence : adhésion et transfert complet de la compétence Grand Cycle de l’Eau 
au Syndicat Mixte « Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA) / 
Commune de MORSCHWILLER DEL2016_030 
 
Monsieur le Maire expose que la Loi de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des 

Métropoles (MAPTAM) attribue aux communes et à leurs groupements une nouvelle compétence dénommée 

Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) relative à l’aménagement de bassin 

versant, à l’entretien des cours d'eau, à la lutte contre les inondations ainsi qu’à la protection des milieux 

aquatiques. 



 

Il ajoute que l’entrée en vigueur de cette compétence, initialement fixée au  

1er janvier 2016, a été reportée au 1er janvier 2018 par la Loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (Loi NOTRe).  

Cependant, il précise que les communes et les Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à 

Fiscalité Propre (EPCI-FP) peuvent mettre en œuvre par anticipation les dispositions relatives à cette 

compétence. 

La compétence GEMAPI est constituée par les quatre points suivants de l’article L.211-7 I. du code de 

l’environnement : 

1° L'aménagement de deux bassins conformément à la pré-étude réalisée par le bureau d’études SETUI : le 

premier situé au lieudit Klingelmatt, parcelles 205 et 114 section 26, conçu en gabions et installé sur les 

parcelles précitées le long des deux fossés. Le second bassin, au lieudit Hirtenmatt, parcelles 260 et 169 

section 25, sous forme d’une digue formant un barrage en remblais. 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines, 

Il signale qu'il serait opportun par ailleurs pour la Commune de MORSCHWILLER, dans le cadre d’une 

politique globale d’animation et de coordination à l’échelle du bassin versant de la Moder, qu’elle se dote 

également de la compétence correspondant au point suivant de l’article L.211-7 I. du Code de 

l’Environnement : 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

Il indique que le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement (SDEA) Alsace-Moselle, acteur de référence en 

matière d’eau potable et d’assainissement sur les Départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle, a mené 

depuis 2014, en concertation avec le Conseil Départemental du Bas-Rhin et dans le cadre d’une très large 

concertation impliquant l’ensemble tant des élus des territoires que des partenaires institutionnels (grandes 

collectivités, Agence de l’Eau, services de l’Etat) et consultatifs, une réflexion globale autour de la GEMAPI 

et s’est doté lors de son Assemblée Générale du 29 septembre 2015, à l’unanimité des délégués, d’une 

compétence « Grand Cycle de l'Eau » (GCE) comprenant outre la GEMAPI, la compétence précitée. 

Monsieur le Maire signale qu'il serait dès lors opportun pour la Commune de MORSCHWILLER que cette 

dernière, à compter du 1er janvier 2017 : 

- d’une part, dans le cadre d’une politique globale de prévention contre les inondations à l’échelle du bassin 

versant de la Moder, se dote de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » correspondant aux points suivants 

de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

1° L'aménagement de deux bassins conformément à la pré-étude réalisée par le bureau d’études SETUI : le 

premier situé au lieudit Klingelmatt, parcelles 205 et 114 section 26, conçu en gabions et installé sur les 

parcelles précitées le long des deux fossés. Le second bassin, au lieudit Hirtenmatt, parcelles 260 et 169 

section 25, sous forme d’une digue formant un barrage en remblais. 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines, 



 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

- d’autre part, sollicite concomitamment son adhésion au syndicat mixte « Syndicat des Eaux et de 

l’Assainissement Alsace-Moselle » (SDEA) et lui transfère intégralement sa compétence « Grand Cycle de 

l’Eau » susvisée et ce, sur le ban communal correspondant au cours d’eau du Jaegerbaechel et ses affluents. 

Il souligne par ailleurs que le Syndicat à Vocation Multiple (SIVOM) de Schweighouse-sur-Moder et Environs 

a, sous réserve de la validation par ses communes membres, adhéré au SDEA et lui a transféré, par 

délibération du Comité Directeur en date du 2 mai 2016, l’intégralité de sa compétence « Grand Cycle de 

l’Eau » correspondant à : 

4° La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols. 

et ce, sur le ban communal correspondant au cours d’eau du Jaegerbaechel et ses affluents. 

En conséquence, il indique qu’une fois l’adhésion et le transfert complet de compétence « Grand Cycle de 

l’Eau » de la Commune de MORSCHWILLER entérinés par Arrêté Préfectoral, le SDEA exercerait 

l’intégralité de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » sur le ban communal correspondant au cours d’eau 

du Jaegerbaechel et ses affluents. 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 

suivants et en particulier l’article L.5721-6-1 ; 

VU les dispositions de l’article L.3112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) ; 

VU les dispositions de l’article L.211-7 du Code de l’Environnement ; 

VU les dispositions des articles 6, 7.1, 11 et 66 des statuts modifiés par Arrêté Interpréfectoral du 31 

décembre 2015 du SDEA ; 

VU la délibération du Comité Directeur du SIVOM de Schweighouse-sur-Moder et Environs en date du 2 mai 

2016 décidant d’adhérer au SDEA et de lui transférer l’ensemble de sa compétence « Grand Cycle de 

l’Eau » ; 

VU l’absence de personnel à transférer ; 

CONSIDÉRANT l'intérêt que présenterait pour la Commune de MORSCHWILLER de se doter de la 

compétence « Grand Cycle de l’Eau » susvisée ; 

CONSIDÉRANT qu’eu égard aux nouveaux enjeux et nouvelles contraintes, tant techniques que 

réglementaires, une approche intégrée maîtrise d’ouvrage-conception-exploitation au sein d’un 

établissement public de coopération spécialisé de taille interdépartementale et ayant une vision globale dans 

les domaines de l’aménagement des rivières, de la protection contre les inondations et les coulées d’eau 

boueuse contribuerait à assurer une gestion plus globale, cohérente et efficiente de la compétence « Grand 

Cycle de l’Eau » susvisée et des réalisations durables ; 

CONSIDÉRANT que le transfert de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » au SDEA est de nature à 

répondre à ces préoccupations et notamment par l’intérêt qu’il présenterait en termes de service rendu pour 

la Commune et ses administrés ; 

CONSIDERANT que conformément à l’article L.3112-1 du CG3P, la Commune de MORSCHWILLER peut 

opérer un transfert des biens nécessaires à l’exercice des compétences transférées en pleine propriété et à 

titre gratuit sous forme d’apport en nature au SDEA ; 

APRÈS avoir pris connaissance des Statuts du Syndicat Mixte approuvés par Arrêté  Interpréfectoral du 31 

decembre 2015, et notamment son Article 7.1 disposant qu’ « une commune ou un EPCI qui adhère au 

SDEA doit le faire pour l’intégralité d'une ou de plusieurs des compétences (Eau Potable, Assainissement 

(collectif et non collectif), Grand Cycle de l’Eau) dans la limite des compétences que cette commune ou que 

cet EPCI détient » ; 



 

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire ; 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE : 

 DE PRENDRE, à compter du 1er janvier 2017, la compétence « Grand Cycle de l’Eau » correspondant 
aux points suivants de l’article L.211-7 I. du Code de l’Environnement : 

 
1° L'aménagement de deux bassins conformément à la pré-étude réalisée par le bureau d’études SETUI : le 

premier situé au lieudit Klingelmatt, parcelles 205 et 114 section 26, conçu en gabions et installé sur les 

parcelles précitées le long des deux fossés. Le second bassin, au lieudit Hirtenmatt, parcelles 260 et 169 

section 25, sous forme d’une digue formant un barrage en remblais. 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

 D’ADHERER au SDEA et à ses statuts. 
 

 DE TRANSFERER au SDEA la compétence « Grand Cycle de l’Eau » correspondant aux points suivants 
de l’article L.211-7 I du Code de l’Environnement : 

 

1° L'aménagement de deux bassins conformément à la pré-étude réalisée par le bureau d’études SETUI : le 

premier situé au lieudit Klingelmatt, parcelles 205 et 114 section 26, conçu en gabions et installé sur les 

parcelles précitées le long des deux fossés. Le second bassin, au lieudit Hirtenmatt, parcelles 260 et 169 

section 25, sous forme d’une digue formant un barrage en remblais. 

2° L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau, 

5° La défense contre les inondations et contre la mer, 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 

des formations boisées riveraines, 

12° L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau 

et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système 

aquifère, correspondant à une unité hydrographique, 

et ce, sur le ban communal correspondant au cours d’eau du Jaegerbaechel et ses affluents. 

 

 DE TRANSFERER, à compter de la date d’effet de ce transfert, en pleine propriété et à titre gratuit sous 
forme d’apport en nature, l’ensemble des biens affectés à l’exercice des compétences transférées au 
profit du SDEA. 

 

 D’OPERER, s’agissant d’un transfert complet de compétence de la commune de MORSCHWILLER, le 
transfert de l’actif et du passif du service transféré au SDEA avec les résultats de fonctionnement et 
d’investissement ainsi que les restes à recouvrer et les restes à payer. Ce transfert de l’actif et du passif 
de l'ensemble des biens affectés à l'exercice des compétences transférées au SDEA a lieu en pleine 
propriété et à titre gratuit sous forme d’apport en nature. 

 



 

 DE PROPOSER à M. le Préfet que la date de son arrêté permette une date d’effet de ce transfert au 1er 
janvier 2017. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 
 

 DE PRECISER que le délégué(e) au SDEA au titre de la compétence « Grand Cycle de l’Eau » désigné 
par délibération du Comité Directeur du Syndicat à Vocation Multiple (SIVOM) de Schweighouse-sur-Moder 
et Environs, assure également la représentation de la Commune de MORSCHWILLER au sein des instances 
du SDEA au titre de la compétence communale susmentionnée. 
 

Convention de mise à disposition de personnel CCRH au profit de la commune de 
Morschwiller DEL2016_031 
 
Dans le cadre de l’intercommunalité et pour permettre à la Commune de Morschwiller d’exercer pleinement 
ses compétences, la modification de la convention de mise à disposition, signée le 8 avril 2016, est 
nécessaire en raison de l’évolution en effectifs et quotité de temps de travail  
 
A compter du 18 mai 2016, le temps de travail de l’agent communautaire employé pour assurer les missions 
d’agent d’entretien des espaces et bâtiments publics, est porté de 14 heures à 15 heures par semaine. 
 
Le second personnel communautaire exerçant les mêmes missions ayant reporté sa date de réintégration 
n’est, de fait, plus mis à disposition. 
L’agent exerçant les missions de secrétaire de mairie ne connait aucune modification. 
 
Par ailleurs, à compter du 1er juillet 2016, les trois agents originaires de cette commune et mutés à la 
Communauté de communes de la Région de Haguenau, seront mis à disposition comme suit : 

 1 agent du cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles à raison de 
22,5 heures par semaine 

 1 agent du cadre d’emplois des adjoints techniques à raison de 20 heures par semaine 

 1 agent du cadre d’emplois des adjoints techniques à raison de 6 heures par semaine. 
 
Il est acté que des réajustements pourraient intervenir en ce qui concerne le nombre d’agents et le volume 
de travail. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée, relative aux libertés et responsabilités locales ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale ; 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié, relatif au régime de la mise à disposition applicable 
aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2011 portant création de la Communauté de communes de la 
Région de Haguenau ; 
 
 

- DECIDE  d’approuver la convention de mise à disposition de personnel à conclure entre la 
CCRH et la Commune de Morschwiller, telle qu’annexée, 

 



 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toute décision afférente 
à son application. 

 
 

Extension et la restructuration de la salle sportive et culturelle : approbation du nouveau 
montant HT des travaux DEL2016_032 
 
En date du 12 janvier 2016, le Conseil Municipal a approuvé l’étude de faisabilité établie par le CAUE en vue 
des travaux de construction et de rénovation pour un coût de travaux de l’ordre de 1 050 000 € HT, dont la 
réalisation sera répartie sur les années 2016 et 2017. 
 
En date du 10 mai 2016, le Conseil Municipal a décidé de confier la mission de maîtrise d’œuvre au cabinet 
d’architecture M-ASSOCIES de Molsheim. 
Ce dernier a estimé le coût des travaux à 1 150 000 € HT et le Conseil Municipal a approuvé le plan de 
financement basé sur ce montant. 
 
Il convient donc de délibérer à nouveau sur le coût HT du projet. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- APPROUVE le nouveau montant du projet d’extension et de restructuration de la salle sportive 
et culturelle, soit 1 150 000 € HT. 

 
 
Mission d’étude thermique pour la rénovation globale basse consommation de la salle 
sportive et culturelle DEL2016_033 
 
Dans le cadre des futurs travaux d’extension et de restructuration de la salle sportive et culturelle, il est 
nécessaire qu’une étude thermique soit faite. 
Monsieur le Maire précise que la Région Grand Est avec l’ADEME apportent un soutien financier aux projets 
de maîtrise de l’énergie et de développement des énergies renouvelables. 
Le devis de CAP ENERGIES Alsace (bureau d’études fluides et thermiques) se monte à 3 800,00 € HT. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE DE MISSIONNER CAP ENERGIES ALSACE afin de mener l’étude thermique pour la 
rénovation globale basse consommation de la salle sportive et culturelle pour un montant de 
3 800,00 € HT, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer le devis et à faire une demande de subvention à la 
Région et à l’ADEME. 
 

 

Acquisition d’une parcelle appartenant au SDEA DEL2016_034 
 
La salle polyvalente de Morschwiller est construite en section 25 sur les parcelles 528 et 585 et pour une 
petite partie sur la parcelle 531 appartenant au SDEA. 
Il convient donc d’acquérir ce morceau de parcelle appartenant au SDEA, à détacher de la parcelle 531, 
section 25. 
L’acquisition se fera à l’euro symbolique. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE d’acheter cette parcelle au prix de l’euro symbolique et de prendre note que les frais 
de notaire et d’arpentage seront à la charge de l’acquéreur, 

- CHARGE l’étude notariale LOTZ de Pfaffenhoffen de la rédaction de l’acte, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir ainsi que toutes les pièces y relatives. 
 
 



 

Fixation d’un prix de vente pour des dalles, des couvertines et des marche-blocs 
DEL2016_035 
 
Monsieur le Maire fait savoir aux membres du Conseil Municipal qu’il a eu des propositions d’achat pour les 
dalles et les couvertines entreposées autour de la place de la Mairie et appartenant à a commune. 
Les dalles en béton proviennent du parvis de l’église, les couvertines sont issues du mur du jardin du 
presbytère et les marche-blocs en grès des Vosges de l’escalier de l’école. 
 
Il appartient au Conseil Municipal de fixer un prix de vente pour ces matériaux. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, 
 

- DECIDE de fixer le prix des dalles à 5,00 € du mètre carré, 

- DECIDE de fixer le prix des couvertines à 15,00 € pièce, 

- DECIDE de fixer le prix des marche-blocs à 15 € pièce. 
 

 

Demande de subvention de l’association des parents d’élèves « Les Coccinelles » 
DEL2016_036 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune a été sollicitée par la présidente de 
l’association « Les Coccinelles » en date du 31 mai dernier pour une demande de subvention concernant la 
fête de Noël des enfants du 12 décembre 2015. 
Il a été convenu d’accorder une subvention de 5 € par enfant. 
74 enfants ont participé à la fête de Noël et Monsieur le Maire propose de verser une subvention de 370,00 
€ à l’association. 
 
Sortie de Mme Steinmetz, présidente de l’association. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE de verser une subvention de 370,00 € à l’association de parents d’élèves « Les 
Coccinelles ». 

 
 

DEL2016_037 n’existe pas (erreur de numérotation) 
 
 
Acquisition d’un défibrillateur cardiaque automatisé externe DEL2016_038 
 
L'installation par le Maire de défibrillateurs cardiaques externes sur le territoire de sa commune s'inscrit dans 
le cadre des pouvoirs de police administrative qu'il détient en application du code général des collectivités 
territoriales. Ces pouvoirs lui sont attribués en vue d'assurer la sûreté, la sécurité et la salubrité publiques 
pour l'ensemble de la population. Ils sont susceptibles d'engager sa responsabilité pénale, conformément à 
l'article 221-6 du code pénal selon lequel « le fait de causer par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence la mort d'autrui constitue un 
homicide involontaire ». 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que plusieurs devis ont été demandés et propose 
d’acquérir un défibrillateur PACK ESPACE PUBLIC EXTERIEUR FRED PA-1 DEA AVEC COFFRET AVIA 
200 pour un montant de 1 700,00 € HT soit 2 040,00 € TTC. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- DECIDE d’acquérir un défibrillateur cardiaque automatisé externe pour un montant de 1 700,00 
€ HT soit 2 040,00 € TTC. 

 
 



 

Acceptation d’un don de l’Amicale des Pompiers de Morschwiller DEL2016_039 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à raison de 2 abstentions (M. Baal et Mme Steinmetz) et 
10 voix pour, 
 

- ACCEPTE le don de 1 700,00 € de l’Amicale des Pompiers de Morschwiller pour le financement 
d’un défibrillateur cardiaque. 

 
 
 
La séance est levée à 22h00. 
 
 
Le Maire :        Les Membres : 


